
 

Ce document doit être retourné par courrier avec une copie recto verso de la carte d’identité valable 
jusqu'au retour du voyage à l’attention de :

Mr Lestriez : 5 rue du Breil – 31 320 VIGOULET AUZIL

Participant : 
Nom...............................................................................................Prénom............................................................
Adresse………................................................................................................................... ....................................
Code Postal : ............................................................ Ville ............................................ ........................................ 
Adresse e mail :………………………………………N° de téléphone : ……………………………………

   

Je serai accompagné de (dans la même cabine ) : 
Nom........................................................................................Prénom……………………………………………
Adresse...................................................................................................................................................................
Code Postal : ............................................................ Ville ............................................ .....................................
Adresse e mail :………………………………………N° de téléphone : ……………………………………

Règlements : VOTRE REGLEMENT LIBELLE A L'ORDRE DE : ARTABAL
Acompte d’un montant de 800 € par personne à régler à l’inscription

Deuxième acompte identique à 3 mois du départ
Solde d’un montant à régler à 1 mois du départ

la facture de solde susceptible de modification selon le nombre d’inscrits et du montant des taxes aéroport 
vous sera transmise à 1 mois du départ via l’association des 4 AS. 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
 Les 4 AS : croisière sur le Danube

Du 26 Avril au 07 Mai 2025

Barème des frais d'annulation : l’assurance annulation étant incluse, ces frais ne sont applicables 
que dans le cas d’annulation non justifiée

De 119 à 60 jours du départ 35 %

De 59 à 30 jours avant le départ 65 %

A un mois du départ 100 %

En cas d’annulation à 120 jours du départ , une pénalité de 70 € par personne sera retenue 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de règlements et d'annulation de la croisière sur le 
Danube , organisé sous l'égide des 4 AS du 26 Avril au 7 Mai 2025 et m'engage à respecter ces conditions 
sous peine d'annulation de mon inscription. 

Date, signature (Précédés de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

Prix par personne : 2 760 €  en cabine double à partager sur le pont principal 
Prix par personne : 2 960 €  en cabine double à partager sur le pont supérieur baie vitrée  

(base 16 personnes minimum, en cabine double)
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